
Elektrische installaties op laagspanning en op zeer lage spanning (Boek 1 -
KB 8/09/2019) - Algemene Directie Energie
 Plaats van het onderzoek: AVENUE DES MEUNIERS 26 1160 AUDERGHEM België

Bus: Maison 2 façades

 Aard onderzoek: Inspectiebezoek voor verkoop oude installatie (Boek 1 8.4.2)
 Datum van het bezoek
05-11-2025

⏰ Volgend controlebezoek:
+ 18 maanden vanaf de dag van de akte

 Agent-bezoeker
Michael Snel

BESLUIT : NIET CONFORM

Identificatie van derden

Opdrachtgever
Naam Certoo Srl

Adres Sportlaan 7, 1700 Dilbeek, Belgique

Eigenaar, uitbater of beheerder
Naam /

Adres AVENUE DES MEUNIERS 26 1160 AUDERGHEM België

Installateur
Naam

BTW

Identificatie van de elektrische installatie

Adres AVENUE DES MEUNIERS 26 1160 AUDERGHEM België

Nr Teller 8614277

Netbeheerder naam Sibelga

Gebouw Huis  2 façades

Atlas Controle VZW
Erkend controleorganisme

Hoofdkantoor: Lambermontlaan 127 1030 Schaarbeek
Tel: +32 2 726 64 04 | Mail: office@atlascontrole.be

BTW BE0732536476 | RPR Brussel

Verslag van onderzoek: elektrische installatie
Verslag N° 90.014 
Origineel

De datum van opstelling: 05-11-2025 10:09:33 Pagina 1 / 14 ebtv2

mailto:office@atlascontrole.be


Wetgeving

AREI. Algemeen Reglement op de elektrische installaties.

Aard onderzoek: Inspectiebezoek voor verkoop oude installatie (Boek 1 8.4.2)

Datum van de uitvoering
van de installatie

Vóór 01/10/1981

Funderingen vóór 81

Afwijkende beschikkingen voor bestaande huishoudelijke elektrische installaties oud AREI waren toegepast (Boek 1
8.2.2)

Identificatie van de elektrische installatie en gegevens verdeler

Netbeheerder naam Sibelga

Nr Teller 8614277

EAN-code N.c

Meter/bord verbinding VFVB 2X6

Net spanning 2 x 230 V

Algemene bescherming 32 2P

Maximum beveiliging 25 2P

Aantal verdeelborden 0

Hoofd
differentieelschakelaar

Andere

Type van aardelektrode Andere

Waarde (Ω) Non effectué

Beschrijving van de
elektrische installatie

TD1
Quatre fois disjoncteur à broche 10 A
Deux fois disjoncteur à broche 20 A

TD2
Deux fois disjoncteur à broche 32 A
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Resultaten van de controle

Installatietester FLK-TI-030/6158047  

Schema's en situatieplannen NOK

Equipotentiale verbindingen NOK

DK Test van DSR NOK

ΔIn NOK

Controle van de staat NOK

Waarde (Ω) Non effectué

Isolatiemeting (MΩ) Non effectué

Opgesteld materieel NOK

Beschermingsinrichtingen tegen directe
aanraking

NOK

Beschermingsinrichtingen tegen
indirecte aanraking

NOK

Beschermingsinrichtingen tegen
overstroom

NOK

Schema's, plannen en documenten van de installatie

Schema's en situatieplannen NOK
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Inbreuken
Les parties de l'installation électrique, pertinentes pour l'évaluation finale du contrôle, ne sont pas toutes accessibles
au moment du contrôte. La conformité de ces parties ne peut pas etre verifiée. Lors d'une nouvelle visite, ces parties
doivent être rendues accessibles.

Le code EAN de l'installation (si disponible) ne peut pas être communiqué en cas de contrôle de conformité ou de visite
de contrôle. (Livre 1, Sous-sections 6.4.6.4. et 6.5.7.2.)

Les schémas unifilaire de l'installation électrique n'est pas présent au moment du contrôle. (Livre 1, Sous-
section3.1.2.1. a)

Le plan de position de l'installation électrique n'est pas présent au moment du contrôle. (Livre 1, Sous-section 3.1.2.1.)

La liaison équipotentielle des canalisations principales metalliques de gaz (gaz naturel ou gaz en bouteille) au bâtiment
n'est pas présente. (Livre 1, Sous-section 4.2.3.2.)

La liaison équipotentielle des canalisations principales métalliques d'eau au bâtiment n'est pas présente. (Livre 1, Sous-
section 4.2.3.2.)

La liaison équipotentielle des colonnes principales métalliques du chauffage central n'est pas présente. (Livre 1, Sous-
section 4.2.3.2.)

Les socles de prise de courant comportant un contact de terre doivent également être reliés à l'installation de terre
générale via le conducteur de protection. (Livre 1, Sous-section 5.3.5.2.

Les tableaux de répartition et de manoeuvre dans des lieux domestiques doivent être de classe I ou II. (Livre 1, Sous-
section 5.3.5.1. )

Les tableaux de répartition et de manoeuvre dans des lieux domestiques doivent être munis d'une porte (Livre 1,Sous-
section 5.3.5.1.)

Le tableau de répartition et de manoeuvre doit être remplacé; le degré de protection contre les chocs électriques par
contact direct est insuffisant. (Livre 1, Sous-section 4.2.2.3./5.3.5.1. )

Les parties actives nues et accessibles dans le tableau de répartition et de manoeuvre sont insuffisamment protégées.
(Livre 1, Sous-section 4.2.2.3./5.3.5.1. )

Les ouvertures non utilisées du tableau de répartition et de manoeuvre (entrée de câbles, plaque de protection....)
doivent être obturées correctement. (Livre 1, Sous-section 4.2.2.3./5.3.5.1)

L'identification des tableaux de répartition et de manoeuvre au moyen de repérages individuels (claire, bien Le numéro
d'identification unique du tableau de répartition et de manoeuvre est manquant. (Livre1, Sous-section 3.1.3.3.)

L'indication de la tension d'alimentation sur les tableaux de répartition et de manoeuvre est manquante. (Livre 1, Sous-
section 3.1.3.3. )

Verslag van onderzoek: elektrische installatie
Verslag N° 90.014 
Origineel

De datum van opstelling: 05-11-2025 10:09:33 Pagina 4 / 14 ebtv2



L'introduction des conducteurs et câbles électriques dans le tableau de répartition et de manoeuvre doit être effectuée
selon les règles de l'art. (Livre 1, Sous-section 5.2.9.3./5.2.9.5.)

Le tableau de répartition et de manoeuvre ne peut pas être ouvert sans endommager possiblement l'environnement
(plâtre, papier peint,...). Le câblage interne ne peut pas être vérifié. (Livre 1, Sous-section 5.3.5.1. (c)

Le tableau de répartition et de manoeuvre ne peut pas être ouvert à cause des fusibles et/ou disjoncteurs à broche qui
ne peuvent être retirés qu'avec difficulté ou pas du tout. Le câblage interne ne peut pas être vérifié. (Livre 1, section
5.3.5.1.)

Au moins un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel plombable dont le courant de fonctionnement est
au maximum 300mA, doit être placé à l'origine de l'installation électrique. (Livre 1, Sous-section 4.2.4.3. )

Un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel à haute (30mA) ou très haute sensibilité (10mA). subordonné
à celui placé à l'origine de l'installation, doit être prévu pour la protection des appareils d'utilisation à poste fixe, salle
de bain. . (Livre 1, Sous-section 4.2.4.3.)

Un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel à haute (30mA) ou très haute sensibilité (1 subordonné à
celui placé à l'origine de l'installation, doit être prévu pour la protection des dispositifs servant raccordement d'un lave-
linge, d'un sèche-linge et d'une lave-vaisselle. (Livre 1, Sous-section 4.2.4.3.)

Des socles de prises de courant sans contact de terre doivent être protégés obligatoirement par un dispositif de
protection à courant différentiel-résiduel (oui ou non subordonné) à haute (30mA) ou très haute (10mA) sensibilité.
(anciennes instaltations domestiques datant d'avant 01/10/1981) (Livre 1, Section 8.2.1. (6)

Dans des lieux domestiques, les éléments de calibrage doivent assurer l'ininterchangéabilité des coupe-circuit à fusibles
et/ou des petits disjoncteurs à broches, pour autant que la canalisation électrique à protéger a une section inférieure à
10mm2. (Livre 1, Sous-section 5.3.5.5.)

Dans l'installation domestique, les socles de prises de courant à basse tension ne sont pas du type "sécurité enfant".
(Livre 1, Sous-section 4.2.2.3.)

La valeur de la très basse tension de sécurité dépasse la tension maximale admissible dans les volumes de la salle de
bain ou la salle de douche pour répondre à la protection contre les chocs électriques par contacts directs (12V AC et
IPX7 ou 6V AC dans la volume 0, 12V AC et IPX4 ou 6V AC dans la volume 1, 25V AC et IPX4 ou 12V AC dans les
volumes 2 en 1bis, 25V AC et IPX1 ou 12V AC dans la volume 3). (Livre 1, Sous-section 7.1.4.3.)

Les interrupteurs, socles de prises de courant ou boîtes de dérivation doivent être réarrangés et/ou refixés selon le
règles de l'art. (Livre 1, Sous-section 1.4.1.3.)

Les interrupteurs, socles de prises de courant,... doivent être munis des plaques de recouvrement nécessaires.(Livre 1,
Sous-section 1.4.1.3.)

Les prolongateurs avec une prise mobile simple ou un bloc mobile de prises multiples, avec ou sans enrouleur, doivent
être utilisés conformément leur utilisation prévue (la connexion en pose fixe n'est pas autorisé). (Livre 1, Sous-section
5.3.4.7.)
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La présence d'une prise de terre ne peut pas être déterminée. Si pas installée, une prise de terre est à prévoir
conformément les prescriptions. (Livre 1, Chapitre 5.4.)

Opmerkingen
La résistance de dispersion de la prise de terre ne peut pas être mesurée. Celle-ci doit de préférence être inférieure à
30 Ohms.

La resistance d'isolement ne peut pas être mesurée. Celle-ci doit être supérieure à 0,5 MOhm.

Les schémas de l'installation électrique doivent être conservés obligatoirement dans le dossier de l'installation
électrique. Il est également fortement recommandé de garder une copie des schémas à proximité du tableau de
répartition principal.

Tous les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel dans l'installation électrique doivent être testés
périodiquement (p.ex. mensuel) à l'aide du bouton test (cfr. prescriptions du fabricant).

Ce contrôle ne comprend que la partie habitable du bâtiment.

Les appareils de classe | (p.ex. lave-linge, sèche-linge,..) ne sont pas tous installés au moment du contrôle.

Tous les appareils de classe I doivent être alimentés obligatoirement par des socles de prises de courant avec contact
de terre qui est relié à l'installation de mise à la terre.

il n'est pas exclu que des infractions supplémentaires soient identifiées lors de la présentation des schémas.

L'unité est meublée au moment du contrôle.

Ce controle ne comprend que les parties visibles de l'installation.

Le contrôle effectué est un contrôle instantané basé sur le moment de passage. Ce rapport est uniquement le reflet de
l’installation électrique au moment du contrôle.

Il est recommandé de protéger le sectionneur de terre contre les influences externes (humidité, corrosion, dommages
mécaniques).

Il est recommandé de prévoir des liaisons équipotentielles pour les installations de gaz et d'eau.

Il est recommandé d'obturer complètement et entièrement toutes ies ouvertures non utilisées de l'installation existante
(introduction des cables, ouvertures dans la plaque de protection...).

Cette installation est contrôlée comme une unité électrique domestique. Si le bien doit être considérée comme une
unité de travail, le prochain contrôle périodique doit être effectué après une période maximale de 5 ans.
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Besluit van de controle

De door Atlas Contrôle uitgevoerde inspectie was gericht op de zichtbare delen van de installatie die normaal
toegankelijk zijn. De elektrische installatie voldoet niet aan de eisen van Boek 1 van de AREI (Koninklijk Besluit van
8/09/2019: C-2020/30795 + C-2020/30794) betreffende elektrische installaties met lage en zeer lage spanning.

De door Atlas Contrôle uitgevoerde inspectie had betrekking op de zichtbare delen van de installatie die normaal
toegankelijk zijn.

Een aanvullende inspectie moet worden uitgevoerd binnen 18 maanden na de datum van het akte.

Bezoekagent

Plichten van de eigenaar, beheerder of huurder van de installatie

De verplichting om het verslag te bewaren in het dossier van de elektrische installatie.

De verplichting om alle wijzigingen aan de elektrische installatie op te nemen in het dossier.

De verplichting om de toezichthoudende ambtenaar van de Federale Overheidsdienst Energie onmiddellijk op de
hoogte te brengen van elk ongeval met personen dat rechtstreeks of onrechtstreeks veroorzaakt wordt door de
aanwezigheid van elektrische installaties.
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